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Fiche inFo n°dles dix services bancaires de réFérence

exTraiT sTandard des TariFs*
 
 

Liste des services Prix en euros
Abonnement permettant de gérer ses 
comptes sur l’Internet

« X euros par mois / par trimestre / par an /… » 
Si le tarif précédent n’est pas annuel, mention « Soit pour 
information X euros par an » 

Produit offrant des alertes sur la 
situation du compte par SMS

« X euros par mois / par trimestre / par an /…  permet-
tant de recevoir N alertes par semaine / mois / année. » 
Si le tarif précédent n’est pas annuel, mention « Soit pour 
information X euros par an » 

Carte de paiement internationale à 
débit immédiat

« X euros par mois / par trimestre / par an /… » 
Si le tarif précédent n’est pas annuel, mention « Soit pour 
information X euros par an »

Carte de paiement internationale à 
débit différé

« X euros par mois / par trimestre / par an /… » 
Si le tarif précédent n’est pas annuel, mention « Soit pour 
information X euros par an »

Carte de paiement à autorisation 
systématique

« X euros par mois / par trimestre / par an /… » 
Si le tarif précédent n’est pas annuel, mention « Soit pour 
information X euros par an »

Retrait en euros dans un DAB d’un 
autre établissement de la zone euro 

« X euros par retrait » éventuellement complété par « à 
partir du Nième retrait par mois »

Virement SEPA occasionnel externe 
dans la zone euro

En agence : par virement  
Par l’Internet : par virement

Frais de prélèvement Mise en place d’une autorisation de prélèvement 
Par prélèvement 

Commission d’intervention « X euros par opération / par jour » et le cas échéant  
« avec un plafond de X euros par jour / par mois /… »

Assurance perte ou vol des moyens 
de paiement

« X euros par mois / par trimestre / par an /… » 
Si le tarif précédent n’est pas annuel, mention « Soit pour 
information X euros par an »

N.B. : Pour les plaquettes tarifaires diffusées dans les DOM, la liste est complétée par les frais 
annuels de tenue de compte.  

* Les établissements de crédit se sont engagés, dans le cadre du Comité consultatif du Secteur  
financier (CCSF), à présenter en tête de leurs plaquettes tarifaires et sur l’Internet un extrait standard 
des tarifs.


